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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2007-126 du 29 janvier 2007 relatif aux modalités d’accueil en milieu professionnel
des élèves de l’enseignement et de la formation professionnelle agricoles et modifiant le
code rural

NOR : AGRE0700151D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu la directive 94/33/CE du Conseil du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail ;
Vu le code rural, notamment ses articles L. 713-1, L. 715-1, L. 811-1, L. 813-1, L. 813-9 et R. 715-1 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 200-1 et L. 211-1 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 16 mars 2006 ;
Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date du

7 avril 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 715-1 du code rural est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 715-1. − Pour l’application des dispositions du 1o et du 2o du I de l’article L. 211-1 du code du
travail, les élèves des établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricoles publics ou privés
mentionnés aux articles L. 811-1, L. 813-1 et L. 813-9 ne peuvent être admis ou employés dans les
exploitations, entreprises, établissements ou chez les employeurs mentionnés à l’article L. 200-1 du code du
travail et à l’article L. 713-1 du présent code que dans les cas suivants :

« 1o Les élèves qui suivent un enseignement général peuvent faire les visites d’information prévues à
l’article R. 715-1-1 et, à partir des deux dernières années de leur scolarité obligatoire, participer à des
séquences d’observation dans les conditions prévues à l’article R. 715-1-2 ;

« 2o Les élèves âgés de quatorze ans au moins qui suivent un enseignement technologique, un enseignement
professionnel ou un enseignement alterné peuvent accomplir, à partir des deux dernières années de leur
scolarité obligatoire, les stages d’initiation, d’application ou les périodes de formation en milieu professionnel
qui sont prévus par les programmes des études conduisant aux diplômes qu’ils préparent ou qui sont conduits
dans le cadre de l’enseignement mentionné à l’article L. 813-9. Ils peuvent également faire des visites
d’information ou participer à des séquences d’observation.

« Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, une convention dont les clauses types sont fixées par arrêté du
ministre chargé de l’agriculture est passée entre l’établissement d’enseignement et l’entreprise d’accueil. Un
exemplaire de la convention relative aux séquences d’observation, stages ou périodes de formation en milieu
professionnel est remis à l’élève et à son représentant légal.

« Pendant ces séquences d’observation, ces stages ou ces périodes de formation en milieu professionnel, le
total du temps de stage de l’élève dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil et du temps consacré à sa
formation dans l’établissement d’enseignement ne peut excéder huit heures par jour et trente-deux heures par
semaine. Cette dernière limite est portée à trente-cinq heures par semaine pour les élèves qui ont atteint l’âge
de quinze ans.

« Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période où ils sont en milieu professionnel.

« Art. R. 715-1-1. − Les visites d’information ont pour objectif de permettre aux élèves de découvrir
l’environnement technologique, économique et professionnel, en liaison avec les programmes d’enseignement.
Les modalités d’encadrement des élèves au cours de ces visites d’information sont fixées par l’établissement
d’enseignement, dans le cadre général de l’organisation des sorties scolaires. A partir des deux dernières années
de la scolarité obligatoire, les élèves scolarisés au moins en classe de quatrième ou de troisième peuvent être
admis à faire ces visites individuellement, sous réserve qu’un encadrement leur soit assuré dans l’entreprise ou
l’organisme d’accueil.
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« Au cours des visites d’information, les élèves ne peuvent pas accéder aux machines, appareils ou produits
dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code du travail.

« Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils
de production, ni exécuter de travaux légers tels que définis à l’article R. 715-2.

« Art. R. 715-1-2. − Les séquences d’observation ont pour objectif de sensibiliser les élèves à
l’environnement technologique, économique et professionnel en liaison avec les programmes d’enseignement,
notamment dans le cadre de l’éducation à l’orientation.

« Elles ne peuvent être organisées qu’à partir des deux dernières années de la scolarité obligatoire, pour des
élèves scolarisés au moins en classe de quatrième ou de troisième.

« Les modalités d’encadrement des élèves au cours des séquences d’observation sont fixées par
l’établissement d’enseignement, dans le cadre général de l’organisation des sorties scolaires.

« Les élèves peuvent être admis à participer individuellement à ces séquences, sous réserve que leur soit
assuré un suivi par l’établissement d’enseignement et un encadrement dans l’entreprise ou l’organisme
d’accueil.

« Au cours des séquences d’observation, les élèves ne peuvent pas accéder aux machines, appareils ou
produits dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code du travail.

« Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou manipulations sur les autres machines, produits ou
appareils de production, ni exécuter de travaux légers tels que définis à l’article R. 715-2.

« Art. R. 715-1-3. − Les stages d’initiation sont des stages ou des séquences pédagogiques au sens de
l’article R. 813-42 dont l’objectif est de permettre aux élèves de découvrir différents milieux professionnels.

« Ces stages d’initiation sont organisés dans les conditions prévues par les programmes et les référentiels
nationaux mentionnés au deuxième alinéa des articles L. 811-2 et L. 813-2.

« Au cours de ces stages d’initiation, les élèves réalisent des activités pratiques variées et, sous surveillance
du maître de stage ou du tuteur désigné par l’entreprise ou l’organisme d’accueil, des travaux légers tels que
définis à l’article R. 715-2. Ils ne peuvent pas accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est
interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du code du travail.

« Art. R. 715-1-4. − Les stages d’application en milieu professionnel sont des stages ou des séquences
pédagogiques mentionnées à l’article R. 813-42 dont l’objectif est de permettre aux élèves de mettre en rapport
les savoirs et savoir-faire acquis dans l’établissement scolaire avec les langages techniques et les pratiques du
monde professionnel.

« Ces stages d’application sont organisés dans les conditions prévues par les programmes et les référentiels
nationaux mentionnés au deuxième alinéa des articles L. 811-2 et L. 813-2.

« Au cours de ces stages d’application, les élèves peuvent procéder à des manœuvres ou manipulations de
machines, produits ou appareils lorsqu’elles sont nécessaires à leur formation. Ils ne peuvent pas accéder aux
machines, appareils ou produits dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du
code du travail.

« Art. R. 715-1-5. − Les périodes de formation en milieu professionnel sont des périodes de formation ou
des séquences pédagogiques au sens de l’article R. 813-42 prévues dans le cadre d’une formation conduisant à
un diplôme professionnel, technologique, ou conduites dans le cadre de l’enseignement mentionné par l’article
L. 813-9.

« Ces périodes de formation en milieu professionnel sont organisées dans les conditions prévues par les
programmes et les référentiels nationaux mentionnés au deuxième alinéa des articles L. 811-2 et L. 813-2.

« Au cours de ces périodes de formation, les élèves remplissant les conditions d’âge requises peuvent être
autorisés, dans les conditions prévues à l’article R. 234-22 du code du travail, à utiliser des machines ou
produits dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du même code. »

Art. 2. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 janvier 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU


